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Ce troisième numéro de Nawafid est une opportunité pour donner à nos lecteurs un
aperçu de la préparation en cours de la nouvelle Stratégie de Coopération entre le
Royaume du Maroc et la Banque mondiale qui couvrira les quatre prochaines années. 

Le partenariat qui lie le Royaume du Maroc á la Banque mondiale connaît en effet, tous les trois
ans, un moment clé, celui de la préparation de la Stratégie de Coopération, mieux connue sous son
acronyme anglais de CAS (Country Assistance Strategy). Le CAS 2001-2004 a été marqué par de
nombreuses réalisations en terme de projets et d’avancées dans des domaines de coopération entre
le Maroc et la Banque mondiale encore non explorés jusque-là, notamment la réforme de la
fonction publique, la matérialisation du dialogue sur la justice, la concrétisation sur le terrain du
concept de développement rural intégré. Je citerai aussi la mise en œuvre d’instruments nouveaux
et porteurs dont le programme d’évaluation du secteur financier (Financial Sector Assesment) et
la réalisation de la carte de la pauvreté en utilisant des techniques pointues et qui ont récemment
fait leurs preuves dans d’autres pays. Des développements et des informations intéressantes sur ces
sujets sont d’ailleurs contenus dans ce numéro. Bien que terminés, ces activités et ces projets
continueront à produire leurs effets dans les années qui viennent et les leçons qu’on en tirera
serviront de base à notre réflexion sur le prochain CAS.

Nous avons lancé donc, à partir du mois de Juin, la préparation effective du CAS 2005-2009. Cette
nouvelle stratégie adoptera une démarche différente de la précédente dans sa préparation et dans
sa formulation. Le CAS se déclinera désormais sur quatre années au lieu de trois et sera construit
en prenant en considération et en indiquant clairement ses étapes de réalisation et d’évaluation
intermédiaires. Il obéira à un objectif de flexibilité et de sélectivité et sera basé sur un processus
de consultations large et multiple. Last but not least, le CAS sera piloté et finalisé à partir du
Bureau de la Banque mondiale au Maroc. La Banque, en concertation avec ses pays membres, a en
effet considéré que dans le cas de nombreux pays partenaires, et notamment ceux à revenu
intermédiaire, il est important de prendre en considération les efforts de développement déployés
et les processus de réforme initiés ainsi que leur rythme de réalisation afin de faciliter et d’appuyer
leur mise en œuvre. Par ailleurs, et suivant la même logique, de larges consultations inclusives sont
menées afin, justement, d’être à l’écoute de tous les acteurs de développement pour mieux
appréhender leurs visions des priorités de développement du pays. Le processus de préparation du
CAS devra nous mener en mai 2005 à sa présentation au Conseil d’Administration de la Banque,
et d’ici à cette date, nous vous tiendrons informés à travers Nawafid et notre site web
(www.worldbank.org.ma) de toutes les étapes de ce processus sur lequel nous souhaitons avoir vos
vues et commentaires.

Vous découvrirez aussi dans ce numéro des informations sur les projets lancés par la Banque et
par la Société Financière Internationale (SFI) au Maroc dont celui de l’irrigation de Guerdane,
projet de grande importance du fait du partenariat public/privé qu’il implique, de son caractère
novateur et du rôle délicat et réussi de conseiller joué par la SFI.

Enfin, nous saluons le renforcement du Bureau de Rabat par l’arrivée de nouveaux collègues qui
mettront leur savoir et leur expertise au service du développement du Maroc.

EEDDIITTOORRIIAALL

Ferid Belhaj
Chef du Bureau de la Banque mondiale au Maroc
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Qu'est ce qu'un Country Assistance Strategy (CAS) ?

La Stratégie d’Assistance au Pays (CAS- Country Assistance Strategy) est l’outil principal utilisé par la Banque
mondiale pour des choix stratégiques quant à la conception des programmes et l’allocation de ressources pour
les pays. 

La stratégie d’Assistance au Pays (le CAS) est le cadre principal de la Banque mondiale pour préparer les
programmes de développement avec les partenaires de la BIRD (Banque Internationale Pour la Reconstruction
et le Développement) et de l’ADI (Association de Développement International). La Banque mondiale prépare
un CAS pour chacun des pays partenaires. 

Le CAS permet d’identifier les domaines où la contribution de la Banque mondiale pourrait avoir un meilleur
impact sur la réduction de la pauvreté. Il doit prendre en considération les priorités du gouvernement concerné
et des acteurs clés dans le pays, la performance du portefeuille du pays et l’éligibilité pour des prêts.

Pour la préparation du CAS, la Banque mondiale effectue des analyses extensives et des évaluations des
situations économique et sociale du pays et ce en consultation avec le gouvernement et les autres acteurs de
développement (secteur privé, société civile…etc.). Les analyses et les évaluations peuvent porter sur diverses
questions tel que : le niveau et les causes de la pauvreté, le développement institutionnel, l’agriculture, la
santé, le système éducatif, les politiques environnementales, la gestion financière, la gouvernance, la capacité
d’exécution …etc. A partir de ces évaluations, la Banque mondiale détermine le niveau et la composition de sa
contribution, aussi bien technique que financière, qu’elle apportera au pays concerné par le CAS. 

Les Stratégies d’Assistance ont pour objectif de promouvoir la collaboration et la coordination entre les
partenaires du développement dans les pays et la Banque mondiale. 
Plusieurs caractéristiques définissent les CAS dont les suivantes : 
� Ils sont participatifs dans le sens où la Banque recherche
différentes perspectives, émanant des différents acteurs
locaux, sur les priorités, les défis et les options qui définiront
ses activités. Cependant, le CAS n’est pas un document
négocié. Toutes les différences qui puissent exister entre
l’agenda propre du pays et la stratégie plaidée par la Banque
sont mentionnées dans le document du CAS.

� Ils sont de plus en plus “Basées sur les résultats”, c’est à dire
qu’ils sont déclinés selon un cadre qui trace, de façon explicite,
les liens de causalité entre les résultats et les instruments qui
les appuient en mettant l’accent sur le suivi et l’évaluation à
travers des indicateurs clairs et mesurables. 

La Banque mondiale pilote, aujourd’hui, des CAS «basés sur les
résultats» dans cinq pays: Brésil, Cameroun, Sri Lanka, Ukraine
et la Zambie, et compte développer des CAS « basés sur les
résultats » pour tous les autres pays où elle est active. 
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– Liens Utiles -

Pour plus d’informations sur le CAS, veuillez
consulter les liens suivants :

� Country Assistance Strategies 
http://www.worldbank.org/cas

� Bonnes pratiques dans le développement 
de Stratégies d’Aide au Pays

http://www1.worldbank.org/publicsector/cas.htm

� L’approche participative dans les Stratégies  
d’Aide au Pays

http://www.worldbank.org/participation/cas/CAS.htm

DDOOSSSSIIEERR
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Note sur le processus de consultations
Juin – Octobre 2004

I. Objectifs des 
consultations :

Dans le but d’élaborer une
stratégie de développement (CAS)
qui appréhende les différents
points de vue des acteurs de
développement au Maroc, la
Banque mondiale a lancé un
programme de consultations
avec un ensemble d’acteurs
représentant entre autres le
secteur public, le secteur privé et
la société civile. Ces consultations
favorisent non seulement un
échange de vues entre acteurs de
développement et un engagement
dans un processus de dialogue
ouvert et constructif, mais
permettent aussi d’affiner la vision
stratégique du développement du
pays . 

Le Maroc étant un des premiers
pays de la région où les acteurs en
place ont fait preuve d’une
grande ouverture et ont déjà
établi les bases d’un dialogue
constructif autour de questions
cruciales du développement du
pays, la Banque mondiale a
souhaité ancrer la préparation du
CAS Maroc dans un processus
participatif de consultations.
Cette approche qui a aussi un
caractère cumulatif permettra de
mieux appréhender la vision des
uns et des autres pour mieux
comprendre les défis de
développement, et  par
conséquent, de mieux réfléchir la

stratégie à mettre en place.
Dans ce sens, ces consultations
ont pour objectifs de : 
- Favoriser une appropriation
conceptuelle et progressive du futur
CAS par les différents acteurs de
développement, 
- Mettre en place les bases d’un
dialogue avec ces acteurs tout en
respectant leur diversité, leurs
différences, et les modalités de
leurs interactions.

II. Le processus de 
consultations :

Le processus de consultations que
la Banque mondiale met en place
est multidimensionnel et cible
différents acteurs et groupes dans le
pays en plus du secteur public, à
savoir le secteur privé, la société
civile avec ses différentes
composantes, le parlement et les
élus locaux. La séquence de ces
consultations et leur programmation
ainsi que la forme qu’elles prennent
respectent le schéma d’interaction
de ces différents acteurs au Maroc.
Des représentants du ministère des
Finances et du ministère des
Affaires Générales sont invités à se
joindre aux consultations avec les
autres acteurs et ce, dans la mesure
de leur disponibilité.

Ainsi, les consultations se
déroulent selon des formats
variables, notamment, des
réunions de travail, des tables
rondes, des ateliers de réflexion

ou des réunions élargies
regroupant des représentants de
différentes institutions ou
organisations, ou bien, comme
dans le cas des consultations
sectorielles, réunissant les
différents acteurs concernés au
sein d’un même secteur. 

Dans le souci de privilégier une
démarche cumulative tout le long
de ce processus, l’équipe de la
Banque mondiale s’assurera que
les résultats de chaque
consultation soient d’une part,
restitués auprès des participants
et d’autre part, reflétés lors de la
consultation suivante. Cette
démarche permettra ainsi de
capitaliser ce dialogue en
facilitant un réel partage des
informations et recommandations
d’une audience à une autre et
d’assurer une intermédiation
entre les points de vue. D’autre
part, un feedback est aussi prévu
en fin du processus de consultations
avec les représentants du Ministère
des Finances et ceux du Ministère
des Affaires Générales, des
parlementaires et des personnalités
de la société civile. Un feedback
systématique envers toutes les
audiences est aussi prévu pendant
l’automne 2005 à travers une
dissémination élargie du CAS, une
fois finalisé, accompagné de
débats autour des stratégies
identifiées.
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L’Institut Supérieur de Magistrature 
Quelques Chiffres

L’Institut Supérieur de Magistrature (IMS) a introduit plusieurs réformes pour ce qui est de ses objectifs et de
la formation dispensée. Les données statistiques suivantes donnent une idée sur les caractéristiques des
promotions 31, 32 et 33 (358 étudiants au total). 

Répartition des étudiants selon le sexe

Répartition des étudiants selon la Région de provenance

Hommes
Femmes

Répartition des étudiants selon le sexe

80,00%
70,00%
60,00%
50,00%
40,00%
40,00%
30,00%
20,00%
10,00%
0,00%

Tanger Taza Fès Meknes Tadla- Doukkala Rabat salé Grand Marrakech Chaoui Gharb- Sous Goulmim-
Tetouan Houssaima Boulman Tafilalt Azilal Abda Zemour Casablanca Tensift Ouardigha Chrarda- Massa Smara 

Taounat Zaer Haouz Bni Hsan Daraa

33 14 47 36 7 14 58 54 26 26 18 10 2

9,32% 3,95% 13,28% 10,17% 1,98% 3,95% 16,38% 15,25% 7,34% 7,34% 5,08% 2,82% 0,56%

Hommes Femmes

270 88

75, 42 % 24, 58 %
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Arabe
Français

Répartition des étudiants selon la langue d'étude
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Répartition des étudiants selon la
langue d’étude

Etudes Supérieures
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Répartition des étudiants selon le certificat
universitaire

100,00%
90,00%
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Répartition des étudiants
selon le diplôme universitaire

Diplôme
d’Etudes

Supérieures
Licence

31 327

8,66% 91,34%

Arabe Français

280 78

78,21 % 21,79 %
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CCOOLLLLAABBOORRAATTIIOONN  RREEUUSSSSIIEE  ::
LLAA  CCAARRTTEE  DDEE  LLAA  PPAAUUVVRREETTEE  CCOOMMMMUUNNAALLEE

La carte de la pauvreté communale au Maroc(*)

Par M. Ahmed Lahlimi Alami
Haut-Commissaire au Plan

Mobilisant des programmes qui visent à réduire les disparités sociales et régionales en matière de
développement humain (santé, éducation et revenu), à alléger l'impact des chocs exogènes (cas des
sécheresses, des inondations, etc.) et à renforcer l'infrastructure de base (route, électricité, points d'eau…),
la lutte contre la pauvreté dépend de la connaissance non seulement de l’incidence numérique de cette
dernière mais aussi de sa profondeur, sa sévérité et de ses facteurs de reproduction aux niveaux territoriaux
les plus fins. 

Les ressources nationales étant limitées, c’est du ciblage de leur affectation que dépend l’efficacité de ces
programmes. La disponibilité d'une base de données, périodiquement actualisée, sur la pauvreté au niveau
local le plus opérationnel est, dès lors, déterminante. A cet effet, deux sources d’informations s’avèrent d’une
grande utilité : le recensement de la population et les enquêtes sur les niveaux de vie et la consommation. La
première, se distingue par son exhaustivité aux niveaux territorial et humain mais n’a pas vocation à renseigner
sur la pauvreté monétaire. Les secondes, d’un grand intérêt pour la connaissance des niveaux de vie et de la
consommation, permettent une approche appropriée de la pauvreté mais, restreintes à un échantillon, ne
revêtent pas cette exhaustivité. 

Récemment développée, l’approche « Poverty mapping », basée sur le couplage des données des enquêtes et
du recensement, permet de joindre les avantages de l’une et de l’autre source d’informations et ainsi, de
fournir les indicateurs requis de la pauvreté et d’en donner une répartition géographique précise. 

En donnant les montants des dépenses par habitant, les taux de pauvreté et les indices d’inégalité sociale dans
les diverses communes, cette carte permet de comparer le niveau socio-économique de chaque commune à
celui des communes limitrophes, et à la moyenne provinciale, régionale et nationale. Les habitants des
communes disposent ainsi des données utiles pour situer leur niveau socio-économique par rapport à leur
environnement et pour évaluer l’apport des programmes de développement local à l’amélioration de leurs
conditions de vie. En contribuant au renforcement de la participation civique des citoyens, les cartes de la
pauvreté deviennent, de ce point de vue, par delà leur objet technique, des outils de consolidation de la
démocratie. 

Illustration de cette approche, fruit d’un travail de longue haleine, la carte de la pauvreté est la première du
genre au Maroc. Elle a été élaborée par une équipe de spécialistes dans les domaines du traitement, d’analyse,
de modélisation et de numérisation des données des recensements de population et des enquêtes socio-
économiques, relevant du Haut Commissariat au Plan avec le concours de la Banque mondiale. 
Le partenariat avec cette institution internationale dans le domaine des cartes de pauvreté s’étendra, j’en suis
convaincu, à l’actualisation de la présente carte sur la base des données du Recensement général de la
population et de l’habitat de 2004 et de l’Enquête nationale sur la consommation et les dépenses des ménages
de 2000/01. Outre l’ancrage institutionnel de l’approche « Poverty mapping », cette seconde carte apportera
de nouveaux atouts pour le ciblage de la lutte, aux niveaux géographiques les plus appropriés, pour
l’éradication de la pauvreté en agissant notamment sur les poches de sa reproduction sociale.

(*) Extrait de la préface du rapport sur la carte de la pauvreté communale au Maroc
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Recul de la pauvreté au Maroc :
Les perspectives d’un rythme supérieur

Par M. Mohamed Douidich
Chef de Division, Haut Commissariat au Plan

En quarante-cinq ans, depuis l’Indépendance au début des années 2000, le Maroc a transité d’une situation
socio-économique marquée par une pauvreté massive affectant plus d’une personne sur deux en 1959 (53,4%)
à une situation où la pauvreté touche moins d’une personne sur huit (13,7%) en 2001. Parallèlement, les
premières valeurs cibles des Objectifs du Millénaire pour le Développement  ont été pratiquement concrétisées
à l’échelle nationale en 2001 au lieu de 2015. De par ses leviers et ses implications en terme de refonte du
processus de développement, l’expérience marocaine en matière d’allègement de la pauvreté est riche
d’enseignements.

Sur le plan des leviers, le renforcement des capacités et des aptitudes humaines est à la base de cette
régression soutenue de la pauvreté. De 1960 à 2001, le taux d’alphabétisation a augmenté de 22,0% à 55,0%,
le poids des personnes en charge (enfants et personnes âgées) a diminué de 48,4% à 37,8%,  l’espérance de vie
à la naissance a progressé de 47,0 ans à 70,0 ans et la dépense moyenne par ménage et par mois a plus que
doublé en Dirham constant de 2001, de 1751 DH à 4111 DH. Ces grandes tendances se sont accompagnées par
l’amélioration de la répartition sociale des dépenses de consommation; la part, dans la masse globale des
dépenses, des 50% les moins aisés des ménages a augmenté de 17,9% en 1970 à 24,4% en 2001. Les disparités
spatiales ont, par contre, défavorisé l’équité du recul de la pauvreté. Exprimée en DH constant, la dépense
annuelle par habitant est plus que fois deux plus élevée en 2001 qu’en 1960 dans le milieu urbain contre 1,6
fois dans le milieu rural.    

Cette avancée globale pose, à priori, la question de l’éradication de la pauvreté au Maroc en termes de
croissance économique, d’allègement des disparités et du renforcement de l’aptitude des individus à s’auto-
protéger contre les dénuements. Cependant, une analyse plus fine montre que la régression de la pauvreté
n’avantage pas dans les mêmes proportions les diverses franges de la population. En 2001, bien qu'il ne
représente que 44,1% de l'ensemble de la population, l'espace rural renferme 74,5% de la population pauvre.
Défini par le rapport des taux de pauvreté relative, l’écart rural / urbain s’est nettement creusé en s’élevant
de 2,3 en 1985 à 3,7 en 2001. De 1985 à 2001, la pauvreté a enregistré un recul notable dans les régions les
moins pauvres, et a été plus rigide à la baisse dans les régions où son ampleur est relativement grande.

En terme de retombées, la poursuite de cette tendance creuserait les écarts absolus, sociaux et spatiaux, et
fragiliserait le levier social du développement humain durable. Elle résulte d’un schéma de développement
sélectif, renforçant les capacités voire le pouvoir productif de la ville en raison de son pouvoir politique,
l’homme en raison des normes sociales et les populations aisées en raison de leur capacité à s’insérer dans le
processus de développement. Le manque à gagner en matière de niveau et conditions de vie, demande de biens
et services, épargne, maîtrise de la fécondité, disparités sociales et spatiales et de pauvreté rurale est
aujourd’hui considérable pour la collectivité. 

Consacrée par l’usage, la confusion entre le développement social et la lutte contre la pauvreté a fait que
l’avantage tiré des investissements publics soit proportionnel à la position dans l’échelle sociale. Le
développement social est certes indispensable à la lutte contre la pauvreté mais il demeure extrêmement
insuffisant tant qu’il n’est pas accompagné par le renforcement de l’accessibilité des populations pauvres aux
services sociaux et à l’investissement dans les aptitudes humaines et, aussi, par l’allègement des coûts
d’opportunité de cette accessibilité. 

Au sens des mesures marocaines de la pauvreté monétaire – approche pondérée-, basées sur le seuil de 3,55 $ US PPA en milieu
urbain et 3,28 $ US PPA en milieu rural. 
Le taux de pauvreté relative a été réduit de 39,4% en 1959 à 13,7% en 1985 puis à 6,3% en milieu urbain, et respectivement de
58,4% à 30,9% puis à 23,1% en milieu rural. 
Réduction de moitié de l’incidence de la pauvreté à 1 $ US PPA par jour et par personne et de la pauvreté alimentaire entre 1990
et 2015. Estimée à moins de 2% par le Rapport mondial sur le développement humain (PNUD, 2004), la pauvreté à 1 $ US PPA à
été réduite de 0,8% en 1990 à 0,5% en 2001, et la pauvreté alimentaire de 6,6% en 1985 à 2,6% en 2001.
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La Carte de la Pauvreté Communale : 
Le fruit d’un partenariat novateur

Par M.Théodore Ahlers
Directeur du Département Maghreb

Banque mondiale

La Carte de la Pauvreté Communale est le résultat d’un travail dont la réalisation a duré une année et demi et
qui a porté sur le développement d’instruments analytiques, la production d’analyses et prestation d’assistance
technique. Plusieurs départements ministériels ont contribué à des degrés divers á son élaboration. C’est ainsi
que le thème de ce rapport est le fruit de profondes discussions menées avec une douzaine de départements
et ministères. Ces discussions ont mis en lumière un facteur commun qui bloquait les efforts des ministères
concernés à atteindre les groupes marginalisés : le manque d’informations fiables et précises. En effet, les
départements consultés ont tous exprimé leur besoin de disposer d’informations plus détaillées et multi-
sectorielles sur la pauvreté locale et les conditions sociales, ainsi qu’une évaluation des programmes en vue
d’appréhender leur impact et leur efficacité. 

En outre, à un moment où le Maroc est pleinement engagé sur la voie des réformes touchant à plusieurs
secteurs et visant à relancer la croissance et l’emploi, il est primordial d’appréhender d’une façon plus
détaillée l’effet de répartition due à la mise en œuvre des réformes proposées. Ainsi, l’intervention de la
Banque dans ce domaine s’est faite sur la base d’une demande formulée par la Direction de la Statistique pour
une assistance technique en vue d’estimer les taux de pauvreté au niveau communal ainsi que pour
l’élaboration d’une carte de la pauvreté. Nous étions heureux de répondre favorablement à cette demande
d’autant que la Banque dispose, depuis quelques années, d’une méthodologie qui a fait ses preuves pour
estimer les taux de pauvreté au niveau des régions, des provinces et des communes. Cette méthodologie a été
développée par une équipe de chercheurs à la Banque mondiale et est actuellement utilisée par plusieurs pays
à travers le monde.

Cette coopération entre la Banque mondiale et le Haut Commissariat au Plan est importante parce qu’elle
permettra, non seulement la définition spatiale précise des zones de pauvreté, mais réalisera l’objectif
hautement structurant du renforcement des capacités de la Direction de la Statistique, un acteur principal dans
l’effort déployé par le Maroc en vue d’améliorer les conditions de vie de la population.

Par ailleurs, les données et les résultats sont aussi importants pour le gouvernement que pour la société civile
et les autres acteurs de développement. La production de ces données et leur dissémination aura un impact
très positif sur la pertinence du ciblage des actions de développement du gouvernement et de ses partenaires,
et par le même biais, contribuera à réduire la pauvreté et la vulnérabilité qui est un des objectifs prioritaires
de la Banque mondiale au Maroc.

En effet, une stratégie visant à réduire la pauvreté, la marginalisation et la vulnérabilité n’a de chance de
réussir que si les données sur les conditions de vie, à un niveau de détail plus fin, sont disponibles. La mise à
jour régulière de ces données et leur mise à disposition du grand public, encouragent les acteurs de
développement à s’engager dans un effort de réflexion qui concourra à une meilleure formulation et réalisation
de stratégies efficaces de lutte contre la pauvreté.



Par ailleurs, au fur et à mesure que l’administration publique s’engage, dans le cadre de la déconcentration,
sur la voie d’un système de planification et de budgétisation axé sur la performance et les résultats, le besoin
d’une évaluation et d’un suivi plus rigoureux des progrès accomplis se fera sentir avec plus d’acuité et,
partant, la demande de données de qualité se fera plus pressante. C’est dire toute l’opportunité du travail
présenté aujourd’hui. 

Cette étude a permis de mettre au point des outils et initier une capacité de générer les informations
pertinentes sur le bien-être des ménages à un niveau de détail beaucoup plus précis que ce qui était  disponible
jusque là et ce, afin de donner les moyens aux décideurs marocains de mieux cibler leur effort pour réduire la
pauvreté. Ces informations peuvent permettre aux décideurs dans plusieurs secteurs d’identifier et de
comprendre les poches de pauvreté et de vulnérabilité existantes à travers le pays et, avec d’autres
informations sectorielles, de concevoir des politiques plus efficaces et qui ciblent mieux les groupes
vulnérables. Elles peuvent également permettre aux décideurs de prévoir l’impact des réformes proposées sur
différents groupes de population. 

Le besoin à la fois de promouvoir le développement humain à long terme et de réaliser une amélioration sociale
rapide à court terme, a donné naissance à un important effort visant l’amélioration de l’accès aux services
sociaux dans le pays. Le succès de ces efforts et leur consolidation nécessite une meilleure compréhension de
la pauvreté locale pour concevoir des programmes gouvernementaux à même d’atteindre les pauvres et les
vulnérables à travers des stratégies appropriées et bien ciblées. Cela permettra au Gouvernement de mener à
terme les réformes économiques importantes initiées, maximisera la participation dans les activités en faveur
de la croissance et protégera la frange la plus vulnérable de la population. Les outils développés à travers cette
étude et que nous espérons contribueront à tous ces efforts développement sont  : 

1. Une Carte de la Pauvreté : pour mieux comprendre la distribution géographique de la pauvreté, la
vulnérabilité et l’inégalité ; 

2. Une Base de données géographiques des conditions locales et des dépenses publiques : pour mieux 
comprendre la distribution géographique des indicateurs sociaux et des services publics ; 

3. Un Modèle de simulation microéconomique : pour mieux comprendre les impacts de certains aspects de la 
réforme agricole sur les ménages ; et enfin

4. Une Enquête qualitative : pour mieux comprendre les facteurs institutionnels et culturels qui affectent 
l’éducation des filles.

Ces différents outils, tels qu’adaptés aux réalités marocaines serviront à donner aux politiques de
développement du pays leur pleine mesure et serviront aussi de base de données à l’aune de laquelle seront
évalués les développements qu’aura connus le pays au cours de ces dernières années et qui seront aussi
mesurés à travers le recensement de la population qui vient d’être lancé pendant ce mois de septembre.
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Exemples de Cartes développées et publiées en Juillet 2004
par le Haut Commissariat au Plan dans le rapport intitulé :

Carte de la Pauvreté Communale
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TTHHEE  VVIISSIIBBLLEE  SSOOUULL  ::   LL’’AARRTT  CCOONNTTEEMMPPOORRAAIINN  DDUU  MMAARROOCC
Exposition d’œuvres d’art plastique marocain 
au siège de la Banque mondiale dans la grande métropole de Washington DC

Dans le but de faire connaître le Maroc avec ses différentes facettes, son histoire millénaire et les défis de
développement qu’il s’est attelé à relever avec toutes ses composantes, le Programme d’Art de la Banque
mondiale, le Département Maghreb en collaboration avec l’Ambassade du Maroc à Washington, comptent
organiser avant et pendant les Assemblées Annuelles, prévues pour le 2-3 Octobre 2004, un ensemble
d’activités sur le Maroc. Cet événement qui aura lieu au sein du siège de la Banque mondiale à Washington se
déclinera sous forme de tables rondes, une exposition artistique, la présentation de deux films sur Safi et
Essaouira, ainsi que des espaces de débats sur les différents chantiers de réforme que le pays a entrepris. Le
programme de cet événement intitulé “ Morocco in Focus” sera publié prochainement.

Dans ce cadre, une exposition sous le thème de : THE VISIBLE SOUL : l’Art contemporain du Maroc, présentera
des œuvres d’art plastique marocain à travers les travaux de quatre artistes marocains au talent exceptionnel,
qui ont beaucoup exposé au Maroc ainsi que dans d’autres régions du monde dont le Moyen-Orient et l’Europe,
mais dont l’œuvre reste cependant peu connue aux Etats-Unis. Les artistes prenant part à cette exposition,
Malika Agueznay, Tibari Kantour, Rim Laâbi et El Houssaine Mimouni, deux femmes et deux hommes
représentant deux générations de ce pays en transition, sont des piliers de la communauté culturelle
marocaine. 

Comme toutes les autres activités qui seront mises en place lors de cet évènement unique sur le Maroc,  THE
VISIBLE SOUL se veut une fenêtre entrouverte sur la grande diversité de ce pays. Si cette exposition n’a pas
pour ambition de présenter l’art contemporain marocain dans sa globalité, compte-tenu de l’extrême diversité
de celui-ci, elle offre cependant au regard du visiteur la mesure de l’étendue du dynamisme de la communauté
artistique marocaine. 

Comme le démontrera cette exposition, l’œuvre des artistes présentée dans THE VISIBLE SOUL est imprégnée
d’une perspective qui trouve sa source à la fois dans le dynamisme du Maroc contemporain et du riche
patrimoine de ce pays qui fut un véritable carrefour de civilisations.
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Les Artistes participant à l’exposition

Malika AGUEZNAY  

Née à Marrakech en 1934, Mme Agueznay est
diplômée de l’Ecole des Beaux Arts de Casablanca,
Maroc. Ses œuvres ont été présentées dans plus de
40 expositions collectives et 10 expositions
personnelles, au Maroc, en Europe, au Moyen
Orient, en Amérique du Nord et au Japon. Ses
travaux font partie de plusieurs collections
internationales privées et publiques.

« L’artiste est un citoyen comme les autres, il doit participer
à l’évolution de sa société. L’artiste doit contribuer aux côtés
des siens au changement de la société et des mentalités »
Malika Agueznay, Aujourd’hui le Maroc, 16 juillet 2004.

El Houssaine MIMOUNI  

Né en 1957 à Taroudant (Maroc), l’artiste
peintre El Houssaine Mimouni vit et
travaille à Montpellier (France). Il est
diplômé de l’Ecole des Beaux Ars de Tours
(France) et a une licence d’Art Plastique de
l’Université de Paris VIII.  
Ses Œuvres ont été exposées dans plusieurs
pays, dont la France, la Norvège, les Etats-
Unis, l’Allemagne, l’Espagne et le Maroc. 
Ses travaux font partie de la collection du Musée d’art
Contemporain et artothèque de Lavérune, Montpellier.
« ….A travers cette exposition, je vais apporter ma petite
pierre à l’édifice que chaque marocain est en train de
construire pour un Maroc, ouvert, prospère et développé. Je
crois que le rôle de chaque artiste marocain, que ce soit sur
le plan pictural ou musical ou dans d’autres domaines, est
d’ajouter sa pierre à cet édifice et donner une image forte et
durable de son pays». El Houssaine Mimouni.



Tibari KANTOUR

Né en 1954 à Casablanca, l’artiste
peintre Tibari Kantour est diplômé de
l’Ecole des Beaux Arts de Casablanca,
Maroc et de l’Académie Royale des
Beaux Arts de Bruxelles. M. Kantour a
exposé ses œuvres au Maroc, en
Europe, en Egypte et au Japon. Ses
travaux font partie de la collection de
plusieurs organisations au Maroc et en
France dont les Ministères de la
communication et de la culture
marocains.
M. Kantour est considéré comme étant
l’un des artistes les plus fins qui
travaillent avec du papier au Maroc.
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Rim LAABI

Née en 1973 à Rabat, l'artiste peintre
Rim Laâbi vient d'obtenir le titre du
premier docteur marocain en arts
plastiques et sciences de l'art. Titre
décroché de l'Université Paris I
Panthéon-Sorbonne, avec la mention
très honorable et les félicitations du
jury. Melle Laabi a participé a de
nombreuses expositions d’œuvres d’art
au Maroc, en France et en Grèce.
Rim Laabi décrit le processus de
réalisation de ses œuvres comme une
expérience physique et mentale : «Mon
esprit était conquis d'une manière
effrénée et spontanée par des images
imposantes, où s'entremêlaient des
architectures monumentales et
ornementales issues de mémoires
visuelles d'espaces divers ... Des univers
formels, grouillants de miniatures,
faisaient parties intégrantes de ces
images d'édifices ». Le Matin du Sahara
et du Maghreb, le 9 août 2004.“Sans titre” 1999 acrylique,

papier et tissus divers, corde
“Leurres” 1999 acrylique, papier
et tissus divers, fillets de pêches
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Le 15 juillet 2004, un consortium
dirigé par le groupe ONA et
constitué par la Caisse de Dépôt et
Gestion, la société Amiantit
(Arabie Saoudite), la société Bas-
Rhône Languedoc (France) et
l’opérateur InfraMan (Autriche) a
remporté l’appel d’offres pour
l’attribution de la gestion déléguée
d’une infrastructure d’adduction et
de distribution d’eau aux
agrumiculteurs du périmètre d’El
Guerdane, dans la Province de
Taroudant. 
Le projet d’El Guerdane consiste à
co-financer, construire et exploiter
une infrastructure d’irrigation,
constituée d’une conduite
d’adduction de 90 km amenant
l’eau du complexe de barrage
Aoulouz-Mokhtar Soussi au
périmètre d’El Guerdane, et
d’un réseau de distribution
destiné à alimenter les
exploitations agrumicoles du
périmètre d’El Guerdane, d’une
superficie de 10.000 hectares
approximativement. Le coût du
projet est de près de 850 millions
de dirhams. 
Le partenariat public-privé d’El
Guerdane représente un
investissement à long terme pour
le groupe ONA, qui réalisera son
retour sur investissement par le
biais de l’exploitation de
l’infrastructure d’irrigation sur le
long terme. La gestion déléguée a
une durée de 30 ans, comprenant
la phase de construction – 2 à 3 ans – et
la phase d’exploitation pendant la
durée restante. 
Ce projet mené par le Ministère de
l’Agriculture, du Développement
Rural et des Pêches Maritimes

((MADRPM) a nécessité une
structuration fine afin d’intéresser
les investisseurs, tout en
protégeant les intérêts des
agriculteurs du périmètre de
Guerdane. La Société Financière
Internationale a accompagné le
MADRPM pendant tout le
déroulement du projet, tant
pendant sa structuration que
pendant la phase d’appel
d’offres. La SFI s’est attachée les
services du cabinet juridique Gide
Loyrette Nouel et du bureau
d’études Sogreah.

Une première mondiale
La gestion des infrastructures
d’irrigation fait partie des missions
du Ministère de l’Agriculture, du
Développement Rural et des
Pêches Maritimes. Pour la première
fois, le Gouvernement a décidé de
déléguer cette activité à un
partenaire privé. Un tel partenariat
public-privé, dans lequel le
partenaire privé assure le co-
financement, la construction et
l’exploitation d’une infrastructure
publique dans le domaine de
l’irrigation, en supportant les
risques liés à cette activité,
constitue une première mondiale.

Privilégier un tarif
concurrentiel et un service de
qualité à travers l’introduction
de la participation du secteur
privé
L’investissement privé garantira
aux agrumiculteurs du périmètre
d’El Guerdane un service
d’irrigation de qualité : au niveau
contractuel, des mesures
incitatives ont été prévues dans le

cahier des charges pour assurer
l’efficacité de la gestion de
l’infrastructure ; par ailleurs, au
niveau financier, de l’efficacité de
la gestion découlera directement la
rentabilité du projet pour le
partenaire privé, qui réalisera son
retour sur investissement grâce au
produit de la vente d’eau aux
agriculteurs.

Un processus transparent - la
concurrence pour le meilleur
prix
Afin de favoriser les plus hauts
standards de transparence, l’appel
d’offres a été structuré de manière
à ne départager les candidats que
sur la base de leur offre financière :
le tarif de l’eau aux usagers. Grâce
à ce critère numérique unique,
aucune place n’était laissée à la
subjectivité dans l’évaluation des
offres.
Deux candidats ont soumis des offres :
le consortium dirigé par le Groupe
ONA en partenariat avec la CDG,
BRL, Amiantit et InfraMan, et le
consortium dirigé par Holding YNNA
(groupe Chaabi) en partenariat avec
Dimatit et SNTM. 
Les dossiers des deux candidats
ayant été jugés admissibles, leurs
offres financières (tarif contractuel
de l’eau aux usagers), sous pli
scellés, ont été ouverts en séance
publique en présence des deux
candidats. L’offre du Groupe
Miloud Chaabi était de 1,88 dh/m3,
l’offre du Groupe ONA était de 1,48
dh/m3. Le Groupe ONA a donc été
nommé attributaire provisoire. 

Le projet d’irrigation de Guerdane conseillé par la SFI : une première mondiale

LLEESS  PPRROOJJEETTSS  SSFFII  EENN  CCOOUURRSS

PPRROOJJEETTSS



La SFI et ICE ont présenté le 14-15 Juin en Italie les résultats des études
sectorielles sur les potentialités d’investissement dans la région de
Tanger pour les secteurs du Textile/ Habillement et composantes
Automobile.

Dans le cadre de ces activités d’assistance technique, visant à améliorer l’environnement des affaires, la SFI a
conclu un accord avec l’Institut Italien du Commerce Extérieur (ICE), basé à Casablanca, pour la réalisation de
deux études sectorielles pour d’éventuels investisseurs italiens dans la région de Tanger.
La première étude a porté sur le textile et l'habillement et la deuxième a porté sur les composantes
automobiles. 

Le partenariat ICE/SFI a porté sur la présélection des cabinets de conseil, le suivi des études, la présentation
des résultats à des investisseurs italiens, et la validation du rapport de chaque étude.
Deux cabinets de conseils Marocains ont été choisis pour ces études. Les deux études ont démarré le 5 mars
2004 pour une durée de trois mois et ont été réalisées en partenariat avec des consultants italiens.

L'étude sur le textile/ habillement a été présentée le lundi 14 juin 2004 à Milan et celle sur les composantes
automobiles le 15 juin 2004 à Turin. Les résultats ont été présentés en présence d’importants industriels
italiens du secteur textile/ habillement, du secteur des composantes automobile et de représentants des
industriels marocains.

L’étude sur le secteur des composantes automobile a permis de réaliser un benchmarking du Maroc par rapport
à des pays comparables tels que : Egypte, Tunisie et Turquie. Celle-ci montre que le Maroc est privilégié pour
sa main d’œuvre intensive, infrastructures favorables dans la région de Tanger et son positionnement sur les
marchés européens. 

L’étude sur le secteur du Textile/ habillement montre que le Maroc exporte 4,6 Milliards de DH vers l’Italie,
qui constitue son quatrième client. L’Italie qui se place au quatrième rang des fournisseurs, exporte plus de 
6 Milliards de DH vers le Maroc. Par rapport aux investissements globaux, l’IDE représente 29 % faisant ainsi du
textile habillement, un secteur d’attrait significatif.

Chacune des deux études a permis de faire la lumière sur les avantages comparatifs de la région de Tanger pour
les investisseurs étrangers et plus spécifiquement italiens. Elles ont permis de relever les sous-secteurs
porteurs et susceptibles d’attirer l’attention d’investisseurs italiens pour investir dans la région qui connaît
déjà la présence de grands groupes industriels des deux secteurs comme Dewhirst pour le textile et
Wolkswagen ou encore Yazaki pour les composants (cables) automobiles.

Des présentations de ces études aux industriels marocains sont prévues prochainement avec la participation
des deux associations sectorielles AMICA et AMITH. 

Pour la SFI, ce projet est d’une importance particulière puisqu’il complète et consolide les efforts du bureau
à aider dans la promotion de l’investissement dans la région de Tanger notamment à travers le projet Tanger
Invest.
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La SFI a réalisé une étude sur la Formation Continue en Management:
Etat des lieux au Maroc et Produits Innovants

Dans le cadre de ces activités d’assistance technique, visant à améliorer l’offre de services aux PME, la SFI a
organisé le jeudi 24 juin à Casablanca, en partenariat avec la Commission Entreprise et Valorisation des
Ressources Humaines de la CGEM, une Conférence sur le thème « Formation Continue en Management : Etat
des lieux au Maroc et Produits Innovants ». 

Cette manifestation, à laquelle ont été conviés, des patrons et managers de PME, les principales associations
professionnelles, des prestataires en formation, les pouvoirs publics et les agences de coopération, a été
destinée à restituer les principaux enseignements d’une étude de marché de la formation continue au Maroc
ainsi qu’à présenter les démarches et produits mis en œuvre avec succès par la SFI dans d’autres parties du
monde (Asie du Sud-Est, Chine, Egypte) ; mais aussi à présenter les différentes modalités de mise en œuvre
qui seraient pratiquées au Maroc.
L’étude de marché de la formation continue des PME, réalisée au printemps 2003 auprès d’un panel de 50 PME,
d’une vingtaine de prestataires en formation et en concertation avec les principales associations
professionnelles a permis de dégager les enseignements suivants :

� L’offre de formation continue en management au Maroc s’adresse aux grandes entreprises. Celles-ci elles
disposent d’un budget de formation important et leur niveau d’organisation leur permet d’exprimer des
demandes précises. Dans le même temps, peu d’efforts (en termes de contenu spécifique, de marketing, de
RH adaptées) ont été consentis en direction du secteur des PME, perçues comme difficiles à atteindre et
sceptiques par rapport à l’impact de la formation. Enfin, bien souvent, la formation continue n’est qu’un
produit complémentaire à une offre de conseil, de formation, pour laquelle sont mobilisés des intervenants
vacataires.

� La demande des PME peine par contre à s’exprimer. Elles ne bénéficient que d’une part réduite des Contrats
Spéciaux de Formation (tant en nombre de bénéficiaires qu’en journées/homme). Elles peinent à mesurer
l’impact rapide de la formation continue, en particulier en management, et semblent réticentes à envoyer leur
personnel en formation par crainte de départs et/ou de nouvelles exigences salariales.

Face à ce constat, qui n’est pas spécifique au Maroc, la SFI a présenté des démarches innovantes et des
produits de formation en management qui rencontrent un franc succès dans différentes régions du monde.
M. Mark Nielsen, qui coordonne ces programmes en Chine et en Asie du Sud Est (Vietnam, Cambodge, Laos) a
exposé en détail à l’auditoire Marocain, l’approche Flexible Learning, conçue pour répondre aux demandes des
PME. Flexible Learning repose en effet sur la combinaison efficace d’un développement de contenu spécifique
aux PME (enlevant ainsi aux prestataires le fardeau du développement de contenu), de formation/certification
des formateurs et d’investissements innovants en marketing. 
En Egypte, dans un contexte plus proche culturellement du Maroc, la SFI a lancé la traduction en arabe et la
localisation (développement d’études de cas spécifiques aux PME Egyptiennes) de 38 manuels de formation en
management (Marketing, Gestion des Ressources Humaines, Finance et Comptabilité, Productivité Personnelle,
etc.). Mme Khadiga Hassan Fahmy, qui coordonne ce projet en Egypte, a détaillé les modalités de partenariat
en cours avec 6 prestataires en formation Egyptiens. 

A la suite de cette conférence, plusieurs opérateurs de formation locaux ont demandé de participer dans la
mise en œuvre de ce produit au Maroc. Une stratégie de mise en œuvre régionale est actuellement en cours
d’élaboration par la SFI.
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Un projet pour l’Association de la Zone Industrielle de Tanger (AZIT)

La zone industrielle de Tanger est le principal pôle industriel du Nord du Maroc. La SFI au travers de son
programme d’assistance technique NAED, a renforcé les capacités de l’association AZIT dans le but d’offrir de
meilleurs services à ses membres.
La SFI a mobilisé l’expertise de consultants locaux et étrangers et a consolidé leurs actions pour d’une part 
créer un plan marketing pour le développement et la promotion des services existants et récemment introduits
et d’autre part développer un nouveau service qu’est le portail internet de l’association. 

Le portail internet sera officiellement mis en ligne au cours du mois de septembre 2004 et sera accessible par
le public à l’adresse www.azit.ma. En plus de la fonction basique d’information que ce portail assurera pour
l’association et ses services, il offrira la possibilité aux membres de consommer plusieurs services pratiques en
ligne. Grâce à son accès privatif, un membre peut par exemple réserver la grande salle de réunion ou le
cafétéria de l’AZIT en ligne. Ce portail a intégré un outil déjà développé par l’association et qui permet aux
membres de vérifier leurs consommations d’eau et d’électricité optimales et réelles et bénéficier de conseils
pour économiser de l’énergie. Développé avec une technologie de pointe, ce portail est doté de fonctions
automatisées permettant à une personne d’en assurer l’administration et la mise à jour et, à temps partiel.

La création d’un plan marketing, basé sur les orientations d’une expertise de la fondation allemande SEQUA,
partenaire technique de la SFI, a été accompagné d’une enquête d’image et de satisfaction réalisée sur un
échantillon représentatif des entreprises de la zone. Cette enquête a permis de mesurer des indicateurs liés à
la compréhension, à l’utilisation, et à la satisfaction pour les services permettant ainsi de mieux orienter les
efforts de l’association à mieux servir ses membres. Une enquête portant sur les mêmes indicateurs un an après
la mise en application du plan marketing permettra de mesurer l’impact du travail engagé.

Dans le but de partager l’expérience de l’AZIT avec d’autres associations, la SFI a organisé du 14 au 15 juin
2004 un séminaire sur la gestion des zones industrielles à Tanger dans les locaux de l’AZIT. 
Trois représentants du Club des Entrepreneurs et Industriels de la Mitidja d’Algérie, des représentants de trois
associations de zones industrielles marocaines (Izdihar de Sidi Bernoussi, l’AZIJ d’El Jadida, et l’ASSOBSO de
Ben Msik Sidi Othmane) et des représentants de la Caisse de Dépôt et de Gestion (CDG), de l’Agence Nationale
de Promotion des PME (ANPME), et du Ministère du Commerce et de l’Industrie (MICT) y ont participé. 
Ce séminaire a permis de relever les différentes priorités auxquelles font face les associations et de présenter,
lors d’ateliers techniques, des méthodes et des idées inspirées par l’expérience réussie de l’AZIT. 



LLEESS  PPRROOJJEETTSS  BBAANNQQUUEE  MMOONNDDIIAALLEE  NNOOUUVVEELLLLEEMMEENNTT  SSIIGGNNEESS

La Banque mondiale contribue au désenclavement du monde rural en
soutenant le développement des routes rurales au Maroc
La Banque mondiale a accordé le 29 juin 2004, un prêt d’un montant
de 37 millions de dollars pour un projet de développement des
routes rurales au Maroc. L’objectif principal de ce projet qui fait
partie de la stratégie du gouvernement marocain pour la réduction
de la pauvreté est d’améliorer l’accès des populations rurales aux
routes, particulièrement dans les provinces désavantagées. Ainsi, ce
projet vient en appui du programme national de routes rurales dont
le but est l’augmentation de l’accès aux routes à 80% de la
population rurale d’ici a 2015.

L’accès à l’infrastructure et aux services de base dans le monde rural
a été retardé à cause de l’accès limité des populations au réseau de
routes rurales, au peu de ressources financières investies dans la
maintenance de ce réseau, et au manque de la sécurité routière. 

Seulement 44% de la population rurale au Maroc vit à proximité de routes qui sont accessibles tout au long de
l’année. La majorité des routes sont souvent inutilisables 30 à 60 jours par an à cause des conditions climatiques.

En 1995, le gouvernement marocain a lancé le premier programme national de routes rurales. Ce programme
a en effet eu un impact très positif sur l’amélioration des conditions de vie dans le monde rural. Grâce aux
routes rurales, le taux de scolarisation des filles rurales a augmenté. Le taux de scolarisation primaire est ainsi
passé de 28% en 1985 à 68% en 1995. Dans ce même sens, les routes rurales ont facilité l’accès aux soins
médicaux et ont contribué à l’amélioration des conditions de vie de la femme rurale. Par ailleurs, les routes
rurales ont aussi permis de réduire les prix de transport des marchandises de 300 à 150 dirhams la tonne, sur une
distance de 10 kilomètres. Par le même biais, Le taux de désenclavement du milieu rural a augmenté de 36 à 54%.

Le second programme, dont le lancement est prévu pour l’an 2005, cible les populations rurales démunies qui
vivent dans des zones enclavées, et ce en ciblant l’accès aux routes plutôt que la longueur ou le nombre de
routes améliorées. Ce programme vise l’augmentation du taux d’accessibilité de 54% en 2005 à  80% en 2015.
Les routes à réaliser totaliseront une distance de 15 000 Km entre 2005 et 2015, avec un rythme de réalisation
de 1500 km par an. La participation des collectivités locales dans la deuxième phase sera renforcée par le biais
de programmes provinciaux dans lesquels les routes rurales seront prioritaires et qui seront approuvés par les
provinces et les municipalités.

Le projet de Développement de Routes Rurales de la
Banque mondiale s’articule autour de deux
composantes : la première consiste en la réhabilitation
et l’amélioration d’environ 625 kilomètres de routes
rurales, quant à la seconde, elle concerne le
renforcement et le développement de la capacité
institutionnelle. Elle vise le développement du
contrôle et de l’évaluation de l’accessibilité,
l’identification des opportunités économiques locales
qui résultent de l’amélioration de l’accessibilité et le
développement de recommandations spécifiques pour
aider les provinces à prendre en charge la gestion des
routes rurales. 
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«Le Programme National des Routes
Rurales, financé en partie par la
Banque mondiale,  est un des
projets qui ont donné grande
satisfaction. Il a eu un impact
certain sur la situation socio-
économique des marocains vivant
dans les zones rurales». Théodore
Ahlers, Directeur du Département
Maghreb à la Banque mondiale –
Challenge Hebdo, Nº 17, 23 juillet
2004.

Agence d’exécution : Ministère de l’Equipement
Directeur des Routes

Chef du Projet : Mohammed D. E. Feghoul
Date d’approbation : 29 juin 2004
Date de clôture : 30 juin 2010
Numéro du prêt : 47 470
Montant du prêt : 36, 86 millions de dollars
Coût total du projet : 43, 71 millions de dollars

Projet de Développement de Routes Rurales 
- PO 82 754 -
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La Banque mondiale appuie les efforts du gouvernement marocain dans
l’amélioration de la gestion des ressources publiques

Le 1er juillet 2004, la Banque mondiale a approuvé un prêt d’ajustement structurel d’un montant de 100
millions de $EU en faveur du Maroc visant l’appui des efforts du gouvernement dans l’amélioration de la gestion
des ressources publiques, un pas crucial pour accélérer la croissance et la réduction de la pauvreté.

Le Maroc a lancé un programme de réforme de l’administration publique en 2002, et ce en collaboration avec
la Banque mondiale et l’Union Européenne. Ce programme s’est basé sur des Etudes Economiques et
Sectorielles de la Banque mondiale, y compris une étude participative sur les Dépenses Publiques, faite en
2001-2002. Cette étude a en effet mis l’accent sur les contraintes structurelles à l’efficacité de la gestion du
secteur tel que la taille de la masse salariale et la centralisation excessive de la gestion des dépenses.

Le programme du gouvernement se focalise sur les questions de la gestion budgétaire et de la réforme de la
fonction publique dans le contexte de la déconcentration, avec une perspective institutionnelle claire et une
approche orientée vers des solutions concrètes. Au cours des réunions du printemps de 2003, le gouvernement
marocain a demandé à la Banque mondiale d’intervenir dans le cadre d’une opération de prêt pour appuyer la
mise en œuvre effective de son programme. La Banque mondiale a répondu à la demande du gouvernement
par le biais du prêt d’ajustement récemment approuvé.

Le programme de réformes, objet du prêt, s’articule autour de trois objectifs : i) l’amélioration de l’efficacité
des dépenses budgétaires grâce à la déconcentration des dépenses et l’effort de responsabilisation ainsi que
l’instauration des budgets et de l’audit de performance ; ii) la mise en œuvre d’une réforme de la fonction
publique ; et iii) la mise en place d’un cadre macro-économique pérenne grâce entre autres, à la maîtrise de
la masse salariale de la fonction publique.

Cette opération est un programme pilote qui sera un exemple à suivre à travers la région MENA en matière de
gestion des questions relatives à l’administration publique.

Ce programme s’inscrit dans la stratégie de coopération de la Banque mondiale avec le Maroc car en abordant
les contraintes affectant l’efficacité du secteur public, il contribue au développement du secteur privé et à la
réduction de la pauvreté.

Agence d’exécution : Ministère Chargé des Affaires 
Générales du Gouvernement  

Chef du Projet : Pierre Demangel
Date d’approbation : 01 juillet 2004
Date de clôture : 31 décembre 2004
Numéro du prêt : 72450
Montant du prêt : 100 millions de dollars

Projet d’appui à la Réforme de l’Administration 
Publique au Maroc - PO 78565 -
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PPRROOJJEETTSS  BBAANNQQUUEE  MMOONNDDIIAALLEE  EENN  CCOOUURRSS  DDEE  PPRREEPPAARRAATTIIOONN
AAUU  MMAARROOCC

Projet de Développement Rural Intégré des Zones Forestières et Péri Forestières
- P 075561 -

Projet d’Eau Potable et d’Assainissement en Milieu Rural
- P 086877 -

Projet d’Appui à la Réforme de l’Education de Base
- P 043412 -

Montant du prêt proposé: 10 millions de $EU
Montant total du projet : 50 millions de $EU
Chef du Projet : Abdelkrim Oka
Agence d’exécution : Haut Commissariat Chargé
des Eaux et Forêts

Description du projet
Le projet a pour objectif d’améliorer la gestion de la
biodiversité et des ressources naturelles. Les actions
suivantes seront mises en place : (i) une gestion durable des
ressources forestières, hydrauliques et en sols et à
l’amélioration de la production agricole dans les zones péri-
forestières; (ii) l’amélioration des conditions socio-
économiques de la population rurale; (iii) la protection de la
biodiversité du pays ; (iv) une production industrielle et
artisanale accrue de bois; et (v) le renforcement des
services forestiers à usage et jouissance de la population
tant urbaine que rurale. Par ailleurs, un meilleur stockage
du carbone grâce à l’expansion du couvert végétal et à une
meilleure gestion forestière contribuera à réduire les
émissions nettes de gaz à effet de serre. 

Montant du prêt proposé : 100 millions de $EU
Chef du projet : Michel J. Welmond
Agences d’exécution :
Ministère de l'Education Nationale, de l'enseignement
supérieur, de la formation des cadres et de la
recherche scientifique  

Description du projet
Ce projet constitue la première opération du Programme
d’Appui à la Réforme du Système Educatif Marocain
(PARSEM). Il a pour objectif d’appuyer le Ministère de
l'Education Nationale, de l'enseignement supérieur, de la
formation des cadres et de la recherche scientifique  dans
la mise en œuvre de la charte nationale de l’éducation et
de la formation. La préparation du projet est en cours et
touchera les volets de la décentralisation, l’amélioration de
la qualité de l’enseignement, la gestion de la mise en œuvre
de la réforme ainsi que l’augmentation de la capacité
d’accueil du réseau d’établissements scolaires.

Montant du prêt proposé : 40 millions de $EU
Coût total du projet : 60 millions de $EU
Chef du Projet : Marie Laure Lajaunie
Agences d’exécution : Office National d’Eau
Potable (ONEP)

Description du projet
Le projet aura pour objectifs de : (i) appuyer les
programmes du gouvernement pour augmenter l’accès des
communautés rurales à l’eau potable et à l’assainissement
et améliorer les pratiques d’hygiène ; et (ii) assurer la
durabilité à long terme du secteur.
D’autres objectifs seront définis lors de la préparation du
projet.
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Projet de Centrale Thermo-Solaire
– Projet GEF (Fonds Mondial de l’Environnement) - P 041396 -

Projet de Conservation de la Biodiversité dans le Parc National du Bas Drâa
- Projet  GEF (Fonds Mondial de l’Environnement) - P 068904 -

Montant du Don : 50 millions de $EU
Coût total du projet : 190 millions de $EU
Chef du projet : Nourredine Bouzaher
Agence d’exécution : Office National de
l’Electricité (ONE)

Description du projet
Le projet aura pour objectifs de : 
(i) accroître l’utilisation des sources énergétiques au Maroc ;
(ii) permettre au Maroc de devenir un chef de file pour ce qui
est de l’application des technologies thermo-solaires ; (iii)
permettre au Maroc de s’embarquer sur la voie du
développement durable. 

Description du projet
Le projet appuie les trois grands objectifs suivants:
(i) renforcer la capacité institutionnelle de certains
programmes (exp. Communication) ; (ii) améliorer les
conditions de vie des populations locales de trois zones
forestières importantes ; et (iii) établir le parc national
proposé du Bas Draa, site d’une importance internationale
pour sa biodiversité.

Montant du Don : 1 million de $EU
Montant total du projet : 3 millions de $EU
Chef du Projet : Abdelkrim Oka
Agence d’exécution : Haut Commissariat des Eaux
et Forêts
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EETTUUDDEE  DD’’EEVVAALLUUAATTIIOONN  DDEE  LLAA  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  FFIINNAANNCCEESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  ::   
EENNJJEEUUXX  EETT  PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS    

Par M. Pierre P.Messali
spécialiste principal en Gestion financière 

Banque mondiale

Qu’est ce que le CFAA et quel est son objectif ? 

Le CFAA est un instrument de diagnostic de la fiabilité des systèmes de finances publiques des pays clients de
la Banque mondiale. C’est une forme « d’état des lieux » qui permet d’évaluer le niveau de risque budgétaire
et comptable (fiduciary risk) d’un système de finances publiques et de proposer des mesures correctrices
lorsque des faiblesses sont décelées. 

Le but principal d’un CFAA est de permettre à la Banque d’acquérir une meilleure connaissance du système de
finances publiques des pays emprunteurs en vue de mieux définir la nature et les modalités des prêts qu’elle
leur accorde. Le CFAA fait l’objet d’une instruction de la Banque récemment mise à jour en 2003 et disponible
sur son site WEB principal (www.worldbank.org) 

La notion de risque retenue dans le CFAA, différente de celle liée à la capacité de remboursement d’un pays,
a trait exclusivement au degré de conformité de l’emploi des fonds publics à leurs objectifs initiaux, ce qui
nécessite une analyse de la programmation, du suivi, du reporting et de l’audit des dépenses correspondantes.
Le CFAA évalue donc les procédures y afférentes au regard des critères de transparence et de fiabilité

De même, le CFAA n’est pas un audit : il ne vise pas la certification des systèmes au regard de standards
budgétaires et comptables. Le CFAA n’est pas non plus un diagnostic des politiques budgétaires globales ou
sectorielles  : il vise uniquement les procédures de finances publiques. 

Enfin, le CFAA est un exercice conduit conjointement avec le pays partenaire : si le diagnostic est partagé avec
le pays, les recommandations qu’il comporte seront alors effectivement mises en œuvre par la suite. Aussi le
CFAA est-il toujours conduit avec une équipe partenaire nationale.  

ZZOOOOMM

Country Financial Accountability Assessment  (ou étude d’évaluation de la gestion des finances publiques) d’autres instruments
sont dédiés à ces analyses, notamment le PER (Public Expenditure review ou revue des dépensespubliques) 
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Dans quels pays ce diagnostic a-t-il été mené ? 

Dans la région MENA, la Jordanie et le Maroc ont été les premiers pays à élaborer un CFAA en 2001 et 2002-
2003. Puis, en 2003-2004, Djibouti, le Yémen, l’Egypte, Cisjordanie-Gaza et la Tunisie.  L’Algérie et le Liban,
ainsi que l’Iran sont programmés pour l’année fiscale 2005 (le CFA du Liban étant déjà en cours).  

Quels sont les premiers enseignements pour le Maroc ? 

Le CFAA du Maroc s’est déroulé entre l’automne 2002 et le printemps 2003 dans des conditions de travail
optimales et avec une participation des Autorités marocaines pleinement satisfaisante. Un forum de clôture
passionnant a d’ailleurs permis de rassembler tous les intervenants du système de finances publiques et de
déterminer un plan d’action échelonné sur plusieurs étapes. 

La conclusion globale du CFAA était que le système marocain avait atteint un assez bon niveau de fiabilité
budgétaire et comptable, mais qu’il devait cependant être amélioré en vue d’accroître la déconcentration des
procédures d’exécution de la dépense, de raccourcir les délais liés aux procédures de paiement des dépenses
et d’améliorer les délais de reporting des états financiers.  Sous ces réserves, le système marocain était de
nature à autoriser une évolution des procédures d’intervention de la Banque vers des modalités à caractère
plus global (prêts d’ajustement, prêts programmatiques, support budgétaire, …).  

Les prochaines étapes du CFAA : 

Les prolongements et suites du CFAA du Maroc sont de deux ordres : 

- au niveau de ses recommandations propres, les mesures correspondantes seront mises en œuvre
conformément au rythme prévu, et engendreront des interventions et aides de la Banque en terme d’assistance
technique et de renforcement des capacités.  Notamment, les mesures de modernisation de la procédure
budgétaire se font dans le prolongement du CFAA. Globalement, on peut dire que le CFAA joue un rôle capital
dans l’orientation de l’assistance technique pour la modernisation du système des finances publiques.

- au niveau plus général, le diagnostic du CFAA joue un rôle majeur dans l’orientation des modes d’intervention
de la Banque.  Ainsi, le Maroc, compte tenu du diagnostic relativement favorable émis dans le CFAA, peut se
voir confier un rôle-pilote pour la mise en place de certaines procédures nouvelles de la Banque (par exemple
SWAPs : Sector Wide Approches) ou de certaines opérations coordonnées entre la communauté des bailleurs
internationaux.  Le prochain CAS constituera, à cet égard, le cadre de référence pour l’utilisation des
différents instruments de diagnostic de la Banque, dont le CFAA, dans ses interventions au Maroc. 



La Lettre d’information trimestrielle du Groupe de la Banque mondiale au Maroc - Septembre 2004 - N°3

32

RREETTOOUURR  DDEESS  FFLLUUXX  DDEESS  CCAAPPIITTAAUUXX  PPRRIIVVEESS  VVEERRSS  QQUUEELLQQUUEESS  PPAAYYSS  EENN
DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  EETT  HHAAUUSSSSEE  IINNSSIIGGNNIIFFIIAANNTTEE  DDEESS  AAPPPPOORRTTSS  DD’’AAIIDDEE
PPUUBBLLIIQQUUEE  AAUUXX  PPAAYYSS  LLEESS  PPLLUUSS  PPAAUUVVRREESS

Les flux nets de capitaux privés vers les pays en développement ont atteint 200 milliards de $ en 2003, soit
une hausse substantielle par rapport aux 155 milliards de $ enregistrés en 2002. Cependant, le gros de cette
augmentation profite principalement à un très petit nombre de pays alors que l’aide publique au
développement destinée aux nations les plus pauvres n’a augmenté que symboliquement. Ce sont là les
constats établis par la Banque mondiale dans le rapport annuel sur le financement du développement dans le
monde, intitulé Global Development Finance 2004.
Les flux de capitaux privés nets ont augmenté pour toutes les régions en développement, à l’exception du
Moyen Orient et l’Afrique du Nord.

“Le retour des flux de capitaux dans certains grands pays est encourageant et reflète une
amélioration de la situation économique mondiale,” déclare François Bourguignon,
Economiste en chef de la Banque mondiale. “Ce qui nous préoccupe ce sont les apports
d’aide publique qui sont vitaux pour les pays les plus pauvres. Ces flux n’ont enregistré
qu’une faible augmentation et l’année dernière était bien en deçà des niveaux nécessaires
pour atteindre les Objectifs de développement du millénaire (ODM),”
“Ceci démontre la profonde interdépendance qui caractérise l’économie mondiale, avec des
flux mondiaux de capitaux, des politiques commerciales et de change qui n’ont jamais
atteint un tel degré de complexité,” affirme Mansoor Dailami, l’auteur principal du rapport.
“Il s’agit maintenant d’augmenter les flux vers les pays en développement, d’une
manière durable et viable, et de les orienter vers les pays dotés de bonnes
politiques et vers des investissements de nature à produire une croissance à long
terme et à réduire la pauvreté.” Dans cet esprit, le rapport GDF expose les
mécanismes idoines pour donner un souffle nouveau à l’investissement dans
l’infrastructure et le financement du commerce dans les pays en développement.

Le rapport de la Banque mondiale recommande aux pays en développement de drainer les capitaux
internationaux afin de satisfaire la demande de financement d’infrastructures en mettant en place, entre
autres mesures, des règles transparentes avec la garantie de respect des contrats, en renforçant les marchés
locaux de capitaux, en élaborant des instruments de réduction des risques associant les secteurs public et privé
et en aidant les fournisseurs publics de services d’infrastructures à atteindre les normes de solvabilité
commerciale. Il appelle également les agences multilatérales à accompagner et soutenir les pays dans la voie
de ces réformes.
Comme les échanges commerciaux représentent près de la moitié du revenu national brut
des pays en développement, il est important pour les perspectives de développement de
ces pays de financer ces échanges, précise le rapport. Global Development Finance appelle
les pays et les agences multilatérales à prendre les mesures nécessaires pour accroître le
montant du financement destiné aux échanges commerciaux, notamment en direction des
pays pauvres. En atténuant les risques des créditeurs en garantissant les fonds par les
produits échangés, ces pays pourront alors avoir un plus grand accès aux marchés des
capitaux.

François Bourguignon
Economiste en chef 

de la Banque mondiale 

Pour plus d’informations consulter : www.worldbank.org/prospects/gdf2004
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BBRREEVVEESS

NNOOUUVVEEAAUUXX  CCOOLLLLAABBOORRAATTEEUURRSS  AAUU  BBUURREEAAUU  DDEE  LLAA
BBAANNQQUUEE  MMOONNDDIIAALLEE  AAUU  MMAARROOCC  EETT  AAUU  MMAAGGHHRREEBB  **

Mohammed MEDOUAR
Juillet 2004, M. Mohammed Medouar rejoint l’équipe de Rabat en tant que
Spécialiste Principal du Développement Rural.
Marocain de nationalité, M. Medouar a occupé plusieurs hautes fonctions dans
l’administration marocaine, notamment celle de Chef du Service National de
Vulgarisation Agricole, de Directeur provincial d’agriculture et de Directeur de
l’Association Nationale des Producteurs de Plantes Oléagineuses et Textiles.
M. Medouar se chargera des projets et des études analytiques relatives au
développement agricole et rural.

Ousmane DIAGANA
Septembre 2004, M. Ousmane Diagana rejoint l’équipe de Rabat en tant que Chargé
d’Opérations Principal.
Mauritanien d’origine, M. Diagana a rejoint la Banque en 1992, en qualité de Chargé
d‘Opérations. Depuis, il a occupé de nombreuses fonctions aussi bien au siège que
dans des bureaux locaux tels que celui du Yemen et du Benin.
Monsieur Diagana se chargera des questions relatives aux secteurs sociaux tels que
l’éducation et l’alphabétisation. 

Pierre DEMANGEL
Septembre 2004, M. Pierre Demangel rejoint l’équipe de Rabat en tant qu’Economiste
Principal et spécialiste du secteur public et ce en remplacement de Mme Jennie
Litvack qui a repris ses fonctions au siège de la Banque mondiale à Washington.
Français de nationalité, M. Demangel a rejoint la Banque en 1984 en qualité
d’économiste et depuis il a occupé plusieurs fonctions dont celle du chef du bureau
de la Banque mondiale au Congo en 1996.
Monsieur Demangel se chargera des questions relatives à la réforme de
l’administration, à la gestion des dépenses publiques et à la gouvernance.
Il est à signaler que M. Demangel est le chef du projet d’Appui à la Réforme de
l’Administration Publique au Maroc, approuvé le 1er juillet 2004 par le conseil
d’administration de la Banque mondiale.

Dominique BICHARA *
Septembre 2004, Madame Dominique Bichara, Conseiller juridique principal, sera
Chargée de Liaison avec le Pays au bureau de la Banque mondiale en Tunisie.
Mme Bichara sera principalement chargée de faciliter la mise en œuvre des activités
et projets de la Banque mondiale en Tunisie, renforcer le dialogue de la Banque
mondiale avec les autorités tunisiennes et de développer les activités de
communications de la Banque mondiale dans le pays.
Mme Bichara a rejoint la Banque mondiale en 1992 en qualité d’analyste juridique
et depuis elle a occupé plusieurs fonctions à caractère juridique.
Mme Bichara continuera à s’occuper des dossiers de la Banque mondiale relatifs au
développement secteur juridique et judiciaire marocain. Elle est le chef du projet
d’appui à la réforme juridique et judiciaire au Maroc, clôturé le mois de juin
dernier. (Voir articles de Nawafid Nº 2 et Nº 3 sur le projet.).
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LLAA  BBAANNQQUUEE  MMOONNDDIIAALLEE  EETT  LLEE  FFOONNDDSS  MMOONNEETTAAIIRREE  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL
OORRGGAANNIISSEENNTT  LLEEUURRSS  AASSSSEEMMBBLLEEEESS  AANNNNUUEELLLLEESS  22000044

Le 2 et 3 octobre 2004, les conseils des gouverneurs du Fonds monétaire international (FMI) et de la Banque
mondiale organisent leurs Assemblées annuelles.

Les Assemblées annuelles sont une occasion pour discuter des questions concernant la réduction de la
pauvreté, le développement économique et les financements internationaux. Les Assemblées annuelles offrent
un moyen de promouvoir la coopération internationale et permettent à la Banque et au FMI de mieux servir
leur pays membres.

En règle générale, les Assemblées annuelles ont lieu à Washington deux années de suite puis, pour marquer le
caractère international des deux institutions, dans un pays membre autre que les États-Unis la troisième année. 
C’est dans le cadre des Assemblées annuelles que se tiennent les réunions officielles des Conseils des
Gouverneurs et celles du Comité du développement et du Comité monétaire et financier international.

En parallèle avec les Assemblées, la Banque et le FMI organisent un certain nombre de rencontres pour faciliter
les échanges entre les représentants des gouvernements nationaux et le personnel de la Banque et du FMI, les
délégués des organisations non-gouvernementales (ONG), les journalistes et le secteur privé. 
Aucun effort n’est épargné pour faire des Assemblées annuelles une tribune permettant d’expliquer au public —
directement ou par l’intermédiaire des médias — les fonctions, les objectifs et les accomplissements des 
services de la Banque et du FMI. Les Assemblées sont ainsi un important facteur d’ouverture et de 
transparence.

Les Assemblées annuelles sont aussi l’occasion, une fois tous les deux ans, d’élire les directeurs exécutifs des
deux institutions.

Il est à noter que les premières assemblées ont eu lieu à Savannah, Georgie, aux Etats Unis d’Amérique, et ce
en mars 1946.

- Pour plus d’informations sur les Assemblées annuelles (Annual Meetings), 
veuillez consulter le lien suivant :
http://www.imf.org/external/am/2004/index.htm

- Plus d’informations sur le déroulement des Assemblées annuelles 2004
seront contenues dans le prochain numéro de Nawafid.
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LLAA  SSOOCCIIEETTEE  FFIINNAANNCCIIEERREE  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEE  ((SSFFII))  CCOOLLLLAABBOORREE  AAVVEECC
LLEE  CCRREEDDIITT  PPOOPPUULLAAIIRREE  DDUU  MMAARROOCC  PPOOUURR  LLAA  MMIISSEE  EENN  ŒŒUUVVRREE  DDEESS
MMEEIILLLLEEUURREESS  PPRRAATTIIQQUUEESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS  EENN  MMAATTIIEERREE  DDEE  CCRREEDDIITT
AAUUXX  EENNTTRREEPPRRIISSEESS..

Le 30 juin 2004, dans le cadre de son programme North-Africa Enterprise Development (NAED), co-financé par
la SFI, la Belgique, la France, l’Italie et la Suisse, la SFI a signé un protocole d’accord avec le Crédit Populaire
du Maroc (CPM) dans le but de collaborer aux projets lancés par celui-ci en vue d’anticiper l’application des
recommandations du Comité de Bâle en matière de gestion des risques, notamment l’intégration des nouvelles
techniques de rating, de gestion et de suivi des crédits aux PME.

Les résultats attendus de la mise en œuvre de ce protocole d’accord permettront aux deux parties d’atteindre
les objectifs ci-après :

� Conforter la démarche du CPM pour la prise en compte des recommandations de Bâle II en vue de leur 
intégration dans les systèmes de la Banque;

� Favoriser le développement des crédits aux Petites et Moyennes Entreprises en mettant en place des outils 
de notation interne, de gestion du circuit des dossiers de crédit et de recouvrement. 

Pour M. Noureddine Omary, Président Directeur Général de la Banque Centrale Populaire « La mise en œuvre
de ce projet s’inscrit dans le droit fil des orientations du Plan de développement des Banques Populaires. Il
permettra d’accélérer les chantiers, déjà entamés, relatifs à la maîtrise des risques (notamment au regard des
recommandations de Bâle II) et à l’amélioration du service rendu à la clientèle des PME qui constitue un
partenaire privilégié du CPM »

D’après Mme Joumana Cobein, responsable du bureau de la SFI au Maroc «L’objectif commun de la BCP et de
la SFI est de démontrer que l’adoption des meilleures pratiques internationales peut créer à la fois plus de
valeur pour la Banque et pour ses Clients».



Pour des commentaires, suggestions ou plus d’informations, prière de contacter :

Mme Najat Yamouri, Chargée du Programme Société Civile, Genre et Médias
E-mail : nyamouri@worldbank.org

Tél : 037 63 60 50
Fax : 037 63 60 51
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